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REMPLACEMENT DU PONCEAU
DU RUISSEAU RENAUD - ACCÈS
SECONDAIRE AU CAMPING DU

LAC PHILIPPE / RENAUD CREEK
CULVERT REPLACEMENT -

SECONDARY ACCESS TO LAC
PHILIPPE CAMPGROUND

1. EXIGENCES GÉNÉRALES

· Les travaux prévus au présent contrat pour le remplacement du ponceau du ruisseau Renaud comprennent, sans s'y limiter,
l'enlèvement du pavage existant, l'excavation, le canal de dérivation, l'enlèvement du pont temporaire, l'emlèvement des murs de
béton, l'enlèvement du ponceau existant, la construction du nouveau ponceau, les déversoirs, les murs de soutènement (les
murs de tête), l'aménagement des extrémités du ponceau, la reconstruction de la chaussée, les glissières de sécurité,  ainsi que
tous les travaux requis pour la protection de l'environnement et pour la remise en état des lieux, incluant l'engazonnement ainsi
que tous les travaux connexes.

· Tous les travaux doivent être exécutés en conformité aux exigences municipales et provinciales.

· L'Entrepreneur a l'entière responsabilité de fournir des plans signés et scellés par un ingénieur membre de l'ordre des ingénieurs
du Québec pour les ouvrages provisoires suivants : batardeau, soutènement temporaire, étaiement, bassin de sédimentation,
trappes à sédiments, barrière filtrante, dérivation temporaire du cours d'eau et digue.

· L'Entrepreneur doit fournir des plans, le devis de construction ainsi que la note de calcul signés et scellés par un ingénieur
membre de l'ordre des ingénieurs du Québec pour le ponceau, les déversoirs et les murs de soutènement.

· Le devis normalisé BNQ-1809-300/2004 (R2007) : Travaux de construction - Clauses techniques générales - Conduites d'eau
potable et d'égout fait partie intégrante des documents de soumission.

· Le Cahier des Charges et Devis Généraux (CCDG) - Construction et Réparation 2011, à l'exception des chapitres 1 à 9, fait
partie intégrante des documents de soumission.

· Les documents de référence énumérés dans le devis se réfèrent toujours à la version la plus récente disponible.

· Le contremaître doit être présent à toutes les réunions de chantier.

· L'Entrepreneur doit fournir la totalité des matériaux, main-d'oeuvre et équipement nécessaires pour la bonne exécution des
travaux.

· Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants, si applicable :

-Dessins contractuels;
-Devis;
-Addenda;
-Dessins d'atelier révisés;
-Ordres de modification;
-Autres avenants aux contrats;
-Rapports des essais effectués sur place;
-Calendrier approuvé des travaux;
-Instructions de pose et de mise en oeuvre fournies par les fabricants.

· Tous les matériaux granulaires et matériaux de remplissage doivent être placés en couches uniformes d'une épaisseur maximale
de 300 mm mesurée après compaction.

· Le présent contrat est conditionnel à l'obtention de l'autorisation du Ministère des Pêches et Océans.

· L'Entrepreneur doit terminer les travaux d'ici le 30 octobre 2017.

2. PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

· L'Entrepreneur doit prendre toutes les précautions nécessaires pour ne pas endommager le barrage de castor se trouvant en
amont.

· La terre de surplus, les matériaux de démolition, détritus, arbres, arbustes, poteaux, clôtures et autres qui ne peuvent être utilisés
sur le chantier devront être disposés à l'extérieur du site des travaux aux frais de l'Entrepreneur et selon les réglementations du
ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP).

· Les matériaux de démolition, tel que le béton, doivent être brisés en morceaux (Dmax = 300 mm) et réutilisés comme matériau
de remblai pour la construction des nouveaux talus.  L'Entrepreneur doit faire approuver la réutilisation des matériaux de
démolition par un Ingénieur Géotechnique au préalable, et ce, pour assurer la qualité des matériaux réutilisés et pour vérifier que
son emplacement dans le talus n'affecte pas les travaux projetés.

· Les mesures environnementales sont décrites dans la Division A du devis.

· L'Entrepreneur doit reconnaître qu'il y a présence de Noyer Cendré dans la région et que toute coupe d'arbre doit être autorisé
par le propriétaire au préalable.

3. ÉTUDE GÉOTECHNIQUE

· L'étude géotechnique, réalisée le 21 juillet 2011, est transmise à l'Entrepreneur à titre indicatif de la nature des matériaux en
place seulement. Étant donné que la nature des sols peut seulement être garantie qu'à l'emplacement des sondages,
l'Entrepreneur ne peut réclamer aucune somme à cet effet.

· L'Entrepreneur reste toujours responsable de ses méthodes de travail et doit, lorsque requis, soumettre des plans, des dessins
d'atelier et des méthodes de travail, signés et scellés par un ingénieur membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec.

4. SOUTÈNEMENT TEMPORAIRE

· Dans le cas où d'éventuels travaux sont nécessaires, l'Entrepreneur doit respecter les exigences relatives au soutènement
temporaire mentionné à article 15.2.5.2 du CCDG.

5. BATARDEAUX

· Étant donné que l'installation du ponceau et des murs de soutènement doivent être réalisés à sec, l'Entrepreneur doit prévoir des
batardeaux.

· L'Entrepreneur doit respecter les exigences prévues à l'article 15.2 du CCDG concernant les batardeaux.

6. CANAL DE DÉRIVATION TEMPORAIRE

· L'Entrepreneur doit prévoir un canal de dérivation afin de permettre la libre circulation du cours d'eau et le libre passage du
poisson.

· L'Entrepreneur doit soumettre un dessin d'atelier du canal de dérivation temporaire, selon l'exigence prévue à l'article 6.6.3 du
CCDG.

· Si les conditions du site le permettent, le pompage temporaire du ruisseau sera permis.  Si tel est le cas, l'Entrepreneur devra
soumettre un plan de pompage temporaire pour approbation selon les Mesures Environnementales.

7. MURS DE SOUTÈNEMENT

· L'Entrepreneur doit respecter les exigences prévues aux articles 15.12.1 à 15.12.5 du CCDG concernant les murs de
soutènement.

· L'armature des géogrilles doit être galvanisée.

· La durée de vie de tous les éléments du mur est de 75 ans.

· Les matériaux granulaires utilisés derrière les murs doivent provenir d'une sablière ou d'une gravière et ne pas être concassés.

· Type - SierraScape Systems - Option pour façade de pierre (par Tensar) ou équivalent approuvé.

8. PONCEAU

· L'Entrepreneur doit respecter les exigences mentionnées aux articles 15.7.1 à 15.7.7 et 15.13.2 à 15.13.5 relatives au ponceau.

· Type - tuyau circulaire hélicoïdal en tôle ondulée en acier galvanisée (TTOG) à joints agrafés.

9. DÉVERSOIRS

· Les déversoirs devront être construits selon les détails montrés aux plans.

· Toutes les soudures des déversoirs doivent être étanches. Une peinture riche en zinc
 doit être appliquée sur  les soudures et aux pourtours pour protéger le ponceau et les

déversoirs contre la corrosion. Les soudures doivent tous être effectuées en chantier.

10. AMÉNAGEMENT À L'EXTRÉMITÉ AVAL DU PONCEAU - BASSIN DE DISSIPATION D'ÉNERGIE

· L'Entrepreneur doit aménager un bassin de dissipation d'énergie à la sortie du ponceau, incluant, sans s'y limiter, l'enrochement,
le raccordement au mur de soutènement, le raccordement au ponceau, le reprofilage des berges, la remise en état des lieux, et
ce, tel que montré aux plans.

· L'Entrepreneur devra vérifier et confirmer l'étanchéité de l'enrochement (aux endroits demandés) avant la remise en eau.
L'Entrepreneur est responsable d'apporter les correctifs nécessaires, tel que requis, pour assurer l'étanchéité de l'enrochement.

11. AMÉNAGEMENT À L'EXTRÉMITÉ AMONT DU PONCEAU - ENROCHEMENT

· L'Entrepreneur doit construire l'enrochement à l'entrée du ponceau, incluant, sans s'y limiter, l'enrochement, le raccordement au
mur de soutènement, le raccordement au ponceau, le reprofilage des berges, la remise en état des lieux, et ce, tel que montré
aux plans.

· L'Entrepreneur devra vérifier et confirmer l'étanchéité de l'enrochement (aux endroits demandés) avant la remise en eau.
L'Entrepreneur est responsable d'apporter les correctifs nécessaires, tel que requis, pour assurer l'étanchéité de l'enrochement.

12. CHAUSSÉE

· L'Entrepreneur doit réaliser l'enlèvement du pavage existant à l'aide d'un trait de scie effectué sur toute la profondeur du pavage
existant et effectué à angle (environ 30°) par rapport à la voie de circulation. L'Entrepreneur est responsable de déterminer
l'étendue exacte de l'enlèvement du pavage, et ce, selon l'étendue de l'excavation requise pour l'enlèvement du ponceau
existant et pour la construction du canal de dérivation.

· L'Entrepreneur doit reconstruire la structure de chaussée de la rue (fondation granulaire et pavage) selon les détails montrés aux
plans, et ce, aux endroits où celle-ci à due être enlevée pour effectuer les travaux et/ou endommagée durant l'exécution des
travaux.

· Les travaux d'enrobés bitumineux doivent être conformes à la section 13 du Cahier des charges et devis généraux (CCDG) du
ministère des Transports du Québec, édition 2010.

· Les degrés de compaction suivants devront être appliqués :

Infrastructure 95% de la densité sèche maximale du Proctor modifié
Fondation granulaire 98% de la densité sèche maximale du Proctor modifié
Enrobé bitumineux 93%-98% de la densité Rice modifié

· L'Entrepreneur doit effectuer les raccordements au pavage existant selon le détail montré au plan.

13. ENGAZONNEMENT DES ACCCOTEMENTS

· L'Entrepreneur doit effectuer l'engazonnement (gazon en plaques) des accotements, incluant 100 mm de terre végétale, tel que
montré aux plans.

14. ENGAZONNEMENT DES TALUS

· L'Entrepreneur doit effectuer l'engazonnement des talus tel que montré aux plans. L'engazonnement inclut 100 mm de terre
végétale.

· En amont du ponceau, l'Entrepreneur doit prévoir une clé d'argile dans le talus, tel que montré aux plans. L'Entrepreneur devra
faire approuver l'argile par l'Ingénieur avant sa livraison au site.

15. SANTÉ ET SÉCURITÉ

· Les mesures de santé et sécurité sont décrites sous la Division A du Cahier des charges.

16. REMISE EN ÉTATS DES LIEUX

· L'Entrepreneur doit fournir les matériaux, la main-d'oeuvre et l'équipement nécessaires pour réaliser tous les travaux requis pour
la remise en état des lieux, et ce, tel qu'ils étaient avant le début des travaux, incluant, mais sans s'y limiter, la fourniture et la
pose de terre végétale et d'engazonnement (gazon en plaques) sur toutes les surfaces endommagées, le nettoyage du site et/ou
la réparation de tous les équipements endommagés lors des travaux.

· Tous les arbres, plantes, surfaces gazonnées, aménagements paysagers, routes, barrières, bordures, sentiers, structures, finis
et utilités publiques non désignés pour enlèvement et ayant été endommagés durant l'exécution des travaux, seront retournés à
leur condition originale par l'Entrepreneur (à ses frais). Il est entendu que l'expression « retourner à la condition originale » inclut
les coûts de la main-d'oeuvre, de l'équipement et des matériaux.

17. CONDUITES D'EAU EXISTANTE

· La conduite d'eau existante devra être localisée/exposée afin de déterminer son endroit exact avant de débuter l'excavation.

· La conduite d'eau existante (75 mm) devra être enlevée telle que montrée aux plans.  La conduite d'eau enlevée devra être
remplacée durant l'installation du nouveau ponceau.  Le Propriétaire fournira l'emplacement d'une nouvelle conduite et des
raccords au réseau de distribution d'eau existant.

· Une conduite d'eau temporaire devra être fourni tout au long de la construction.

· La conduite d'eau existante (75 mm) montrée aux plans sera hivérisées par la Propriétaire le 10 Octobre, 2011.  L'Entrepreneur
sera responsable d'enlever la conduite d'eau qui passe par-dessus le ponceau afin de permettre l'installation du nouveau
ponceau.  La conduite d'eau devra être remplacée par l'Entrepreneur lors du remblai du ponceau.  L'Entrepreneur devra
protéger le réseau existant de tout dommage et contamination incluant l'installation de bouchons étanches aux extrémités
jusqu'à ce qu'ils soient raccordés.

18. GLISSIÈRES DE SÉCURITÉ

· Les nouvelles glissières devront être construites tel que montrées aux plans et selon le détail 414.

19. ACCÈS AU SITE

· Pour accéder le site, L'Entrepreneur devra seulement utiliser le Chemin du Lac Philippe à partir de la Route 366.

· Le Chemin du Lac Philippe sera fermé au publique entre le site et le stationnement P19 à partir du 11 octobre 2017.
L'Entrepreneur sera muni d'un cadenas et d'une clé pour accéder au site.

· Le Chemin du Lac Philippe sera fermé à tous les véhicules suite à la première neige.

8. CULVERT

· The Contractor must comply with the requirements of sections 15.7.1 to 15.7.7 and 15.13.2 to 15.13.5 of the CCDG regarding
culverts.

· Type - circular helicoidal corrugated galvanized steel pipe, with stapled joints.

9. WEIRS

· Weirs must be built as per details on drawings.

· All welding shall be watertight. The Contractor shall apply a zinc rich paint on all welds and all edges
 to protect the culvert and the weirs against corrosion. Welding must be performed in the field.

10. OUTLET EXTREMITY OF THE CULVERT - ENERGY DISSIPATION BASIN

· The Contractor must build an energy dissipation basin at the outlet of the culvert, including, but not limited to, rip-rap, connection
to the retaining wall, connection to the culvert, grading of the streambanks and the reinstatement of existing conditions, as shown
on drawings.

· Before rerouting water to the new culvert, the Contractor must verify and confirm the imperviousness of the rip-rap (where sealed
rip-rap is required). If required, the Contractor shall be responsible to perform modifications to the rip-rap to ensure its
imperviousness.

11. INLET EXTREMITY OF THE CULVERT - RIP-RAP

· The Contractor must provide and install rip-rap at the inlet of the culvert, including, but not limited to, rip-rap, connection to the
retaining wall, connection to the culvert, grading of the streambanks and the reinstatement of existing conditions, as shown on
drawings.

· Before rerouting water to the new culvert, the Contractor must verify and confirm the imperviousness of the rip-rap (where sealed
rip-rap is required). If required, the Contractor shall be responsible to perform modifications to the rip-rap to ensure its
imperviousness.

12. PAVEMENT STRUCTURE

· The Contractor must saw cut the existing pavement (full depth) prior to removals.  Saw cut must be performed at an angle
(approximately 30°) with respect to the roadway.  The Contractor must determine the extent of pavement removal, according to
the extent of excavation required for the culvert removal and the construction of the diversion channel.

· The Contractor must rebuild the road pavement structure (granular foundation and asphalt) as per details shown on the
drawings, where existing pavement had to be removed to perform the work and/or where existing pavement was damaged
during the work.

· Pavement work must comply with Section 13 of the « Cahier des charges et devis généraux (CCDG) du ministère des
Transports du Québec, édition 2010 ».

· The following compaction levels will have to be applied :

Exposed Subgrade 95% of MPMDD
Granular Foundation 98% of MPMDD
Asphaltic Concrete 93%-98% of MRD

· The Contractor must ensure that, where applicable, the new pavement is connected to the existing pavement as per detail shown
on drawings.

13. GRASS SHOULDERS

· The Contractor must provide and install new sod along the shoulders of the reconstructed roadway, including 100 mm of topsoil,
as shown on drawings.

14. SODDING OF EMBANKMENTS

· The Contractor must sod the embankments as shown on drawings. Sodding includes 100 mm of topsoil.

· At the upstream end of the culvert, the Contractor must provide a clay seal key into the streambank, as shown on drawings. The
Contractor must ensure the clay is approved by the Engineer prior to its delivery to the site.

15. HEALTH AND SAFETY

· Health and safety measures are described in Division A of the Specifications.

16. REINSTATEMENT OF EXISTING CONDITIONS

· The Contractor must provide all materials, labour and equipment required to perform the complete reinstatement of existing
conditions prior to construction start, including, but not limited to, supply and installation of topsoil and sodding on damaged
areas, site clean-up and/or the repair of all equipment damaged during the work.

· All trees, shrubs, sodded areas, landscaped areas, roads, fences, curbs, trails, structures, finished surfaces and public utilities,
not designated as part of the work, damaged during the work, must be reinstated by the Contractor (at his expense) to their
existing conditions prior to start of the work.  Reinstatement includes all materials, labour and equipment required to make work
complete.

17. EXISTING WATER LINE

· Existing waterline shall be located/daylighted to determine exact location prior to digging.

· Existing waterline must be removed as shown on the drawings. Waterline must be replaced as part of the installation of the new
culvert, Owner to provide location of new waterline and connections to existing water network.

· Temporary water supply shall be provided throughout construction.

· The existing 75 mm waterline that is shown on the plan will be winterized (drained) by the Owner on 10 October, 2011. The
Contractor will be responsible for removing the section of waterline over the culvert to allow placement of the culvert. The
waterline will be replaced by the contractor during backfilling of the culvert. The contractor will protect the existing system  from
damage and contamination including installing temporary plugs at each extremity until they are reconnected.

18. GUARDRAILS

· Guardrails will be constructed as shown on the plan and as per Detail 414.

19. SITE ACCESS

· Contractor is to only use the Lac Philippe Road from Highway 366 to access the site.

· Lac Philippe Road will be closed to the public at P19 on 11 October 2017.  The Contractor will be given a padlock/key to access
the site.

· Lac Philippe Road will be closed to all vehicles after the first snowfall.
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1. GENERAL PROVISIONS

· The work associated with the replacement of the Renaud Creek Culvert includes, but is not limited to, the removal of the existing
pavement, the excavation, the construction of the diversion channel, the removal of the temporary bridge, the removal of the
concrete walls, the removal of the existing culvert, the construction of the new culvert, the weirs, the retaining walls (headwalls), the
culvert extremities, the reconstruction of the pavement structure, the guardrails, as well as all the work required to ensure protection
of the environment and for the reinstatement of existing conditions, including sodding and all related work.

· Work must be performed in compliance with municipal and provincial regulations.

· The Contractor has the responsibility to provide plans signed and sealed by an engineer member of the Ordre des ingénieurs du
Québec for the following temporary works : cofferdam, temporary retaining works, shoring, sedimentation basin, sediment traps, filter
barrier, temporary diversion channel and dyke.

· The Contractor shall provide plans, construction specifications and the calculation worksheet signed and sealed by an engineer
member of the Ordre des ingénieurs du Québec for the culvert, the weirs and the retaining walls.

· The standards specifications document « BNQ-1809-300/2004 (R2007) : Travaux de construction - Clauses techniques générales -
Conduites d'eau potable et d'égout » forms an integral part of the bid documents.

· The « Cahier des Charges et Devis Généraux (CCDG) - Construction et réparation 2011 », with the exception of chapters 1 to 9,
forms an integral part of the bid documents.

· The reference documents listed in the specifications documents must refer to the latest available version.

· The foreman must attend all construction meetings.

· The Contractor must provide all materials, labour and equipment required to complete the work.

· Keep a copy of each of the following documents on site, if applicable:

-Drawings;
-Specifications;
-Addendum;
-Revised shop drawings;
-Change orders;
-Other amendments to contract;
-Site testing reports;
-Approved work schedule;
-Manufacturer's installation/implementation recommendations.

· All granular and backfill materials must be evenly layered to a maximum thickness of 300 mm after compaction.

· This contract is provisional on approval from the Federal Department of Fisheries and Oceans.

· The Contractor must complete all works by october 30, 2017.

2. ENVIRONMENTAL PROTECTION

· The Contractor must take all necessary precautions to avoid damaging the beaver dam located upstream.

· All surplus material, removal material, rubbish, trees, shrubs, posts, fences and other non reusable materials must be disposed off
site, at the Contractor's expense,  in compliance with the regulations of the “ministère du Développement durable, de
l'Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP)”.

· Removal materials, such as concrete, must be broken into pieces (Dmax = 300mm) and reused as backfill material for the
construction of the new embankments. The contractor must obtain approval from a Geotechnical Engineer for the reuse of demolition
materials to ensure quality control of backfill material and to ensure that its location in the embankment does not affect the proposed
work.

· Environmental measures are described under Division A of the specifications.

· The Contractor must acknowledge that there is the presence of Butternut trees in the area and that all tree cutting must be approved
by the owner.

3. GEOTECHNICAL STUDY

· The geotechnical study, dated 21 July, 2011, is provided to the Contractor only as an indication of the nature of existing soils. Given
that the nature of existing soils can only be guaranteed at the location of the boreholes, the Contractor cannot make any claims to
that regard.

· The Contractor is always responsible for his work methods and must, when required, submit plans, shop drawings, and work
methods, signed and sealed by an engineer member of the Ordre des ingénieurs du Québec.

4. TEMPORARY RETAINING WORK

· If used, the Contractor must meet the requirements for temporary retaining works mentioned in section 15.2.5.2 of the CCDG.

5. COFFERDAM

· Given the installation of the culvert and the retaining walls must be performed under dry conditions, the Contractor must provide
cofferdams.

· The Contractor must comply with the requirements of section 15.2 of the CCDG regarding cofferdarms.

6. TEMPORARY DIVERSION CHANNEL

· The Contractor shall provide a temporary diversion channel to allow the free flow of the creek and the free passage of fish.

· The Contractor must submit shop drawings of the temporary diversion channel, as stipulated under section 6.6.3 of the CCDG.

· If site conditions permit, by-pass pumping of the creek will be accepted.  If this is the case the contractor must submit a by-pass
pumping plan for approval according to the Environmental Measures.

7. RETAINING WALLS

· The Contractor must comply with the requirements of section 15.12.1 à 15.12.5 of the CCDG regarding retaining walls.

· The geogrid reinforcement must be galvanized.

· The lifetime of all wall components is 75 years.

· Granular materials in the reinforced soil mass of the anchored walls must be provided from a quarry or gravel pit and not be crushed.

· Type - SierraScape Systems - Stone Face Option (by Tensar) or approved equivalent.
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